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L’avenir universitaire de la ville de Luxembourg

Motion

Le conseil communal de la ville de Luxembourg

· Ayant pris connaissance de la décision du conseil de gouvernement en date du 23 décembre 2005 d’opter pour un site unique pour l’Université de Luxembourg sur les friches de Belval-ouest et d’y implanter deux des trois facultés de l’Université dans l’immédiat.

· Notant que cette décision laisse pendante l’implantation définitive de la faculté de droit, d’économie et des finances jusqu’en 2009

· Unanimement convaincu de la vocation universitaire de la capitale et décidé à sauvegarder l’avenir universitaire de la ville

· Rappelant que la ville de Luxembourg est le berceau et depuis de longues années le siège de nombreuses institutions universitaires qui ont pu s’y développer avec l’appui constant de la municipalité

· Relevant l’effort entrepris par la ville pour mettre à disposition des étudiants et des chercheurs et enseignants étrangers de ces institutions des logements en nombre croissant

· Considérant que la ville de Luxembourg est le siège d’une place financière de dimension mondiale, une des trois capitales de l’Union européenne avec en particulier ses institutions juridiques et financières, 

· Soulignant que la capitale est aussi le centre juridique du pays, avec les principales institutions judiciaires nationales

· Etant donné le tissu économique de la capitale, en développement constant et dynamique, avec ses banques, ses institutions financières publiques et privées, ses études d’avocats

· Considérant l’environnement culturel et social de la ville propice à des activités de recherche et d’enseignement de niveau international

· Considérant les communications internationales disponibles en ville, avec l’aéroport, les liaisons de chemin de fer et les infrastructures autoroutières reliant la ville de Luxembourg aux grands centres de recherche et d’enseignement européens

Invite le collège échevinal

· A tout faire pour soutenir l’Université dans cette phase initiale de développement, particulièrement importante pour lui permettre de s’imposer dans le réseau européen des Universités de grande qualité,

· A plaider auprès du gouvernement la cause de la capitale comme siège définitif de la Faculté de droit, d’économie et de finances

· A insister tout particulièrement sur les potentialités de la ville, uniques dans le pays,  comme fondement de la recherche en droit européen et dans le domaine de la finance

· A profiter du délai jusqu’en 2009 pour développer une stratégie d’ensemble pour maintenir des institutions universitaires de haut niveau dans la capitale

· A élaborer en particulier à cet effet  un concept pour une « Cité du droit et de la finance »  comprenant, outre la dite faculté, d’autres institutions d’enseignement et de recherche, telle que la Luxembourg School of Finance ainsi que des laboratoires d’études économiques et financières en relation étroite avec les professionnels de la place, éventuellement sous forme d’un Centre de recherche public spécialisé dans les recherches financières et économiques, 

· A prévoir de même dans le cadre de cette « Cité » des projets d’incubateurs en lien étroit avec les activités de recherche. 

· A veiller en particulier à ce que l’implantation de ces Institutions et Etablissements dans la capitale se fasse dans le respect des recommandations de l’IVL et des grandes orientations du plan de développement de la Ville,

· A apporter rapidement sa contribution à la solution des problèmes d’accessibilité et de mobilité entre les différentes facultés qui se posent actuellement,

· A développer les logements pour les chercheurs, les enseignants et les étudiants à intégrer dans le tissu urbain de la capitale et chez l’habitant 

· A  contribuer à améliorer constamment l’accueil et l’encadrement social et culturel des enseignants, des chercheurs et des étudiants.

Pour le groupe socialiste

Marc Angel

Président

